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©  Emmarchement  de  véhicule  de  transport  en  commun  permettant  l'accès  aux  personnes 
handicapées,  notamment  en  fauteuil  roulant. 

@  Le  but  de  l'invention  est  de  prévoir  un  tel 
emmarchement  d'encombrement  réduit,  et  qui 
soit  de  ce  fait  facilement  implantable  dans  des 
véhicules  du  type  bus  urbain. 

Cet  emmarchement  comprend  une  marche 
unique  (M),  formée  par  la  partie  d'extrémité 
d'une  plate-forme  (1)  dont  la  partie  restante  est 
pliable  sous  le  plancher  (P),  derrière  la 
contre-marche  (C). 

Deux  moyens  élévateurs  sont  associés  pour 
réaliser  les  déplacements  verticaux  de  la  pla- 
te-forme  (1).  Le  premier  est  solidaire  du  châssis 
du  véhicule,  sous  le  plancher,  et  assure  par 
déplacement  d'un  châssis  principal  (11a,  11b, 
11c)  le  transfert  de  la  plate-forme  entre  le  sol  et 
le  niveau  de  la  marche  (M),  tandis  que  le 
second,  par  déplacement  d'un  châssis  de  pla- 
te-forme  (3)  relativement  au  châssis  principal, 
assure  le  transfert  entre  le  niveau  de  la  marche 

^   (M)  et  celui  du  plancher  P. 
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La  présente  invention  concerne  un  emmarche- 
ment  de  porte  d'accès  à  un  véhicule  de  transport  en 
commun,  lequel  emmarchement  comprend  des 
moyens  aptes  à  former  une  plate-forme  de  levage 
pour  les  personnes  handicapées,  notamment  en  fau- 
teuil  roulant. 

Un  emmarchement  de  ce  type  est  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  n°  2  502  079  au  nom  de 
la  Société  Nouvelle  Carrosserie  Carrier.  Cet  emmar- 
chement  comprend  une  marche  intermédiaire  entre  le 
sol  et  le  plancher  du  véhicule,  formée  par  la  partie 
d'extrémité  d'une  plaque  horizontale  logée  sous  le 
plancher  et  maintenue  dans  un  support.  Dans  celui-ci, 
la  plate-forme  a  une  aptitude  en  translation  horizon- 
tale,  qui  permet  de  la  sortir  vers  l'extérieur.  Une  fois 
sortie,  elle  est  déplaçable  verticalement  par  l'intermé- 
diaire  de  son  support,  vers  le  bas  jusqu'au  niveau  du 
sol,  et  vers  le  haut  jusqu'au  niveau  du  plancher. 

Pour  son  implantation  dans  un  véhicule,  ce  dispo- 
sitif  requiert  beaucoup  d'espace  libre  sous  le  plan- 
cher,  pour  admettre  la  plate-forme  ainsi  que  ses 
moyens  d'entraînement  en  translation  horizontale. 
D'autre  part,  les  moyens  élévateurs  font  largement 
saillie  au-dessus  du  plancher.  Ce  double  encombre- 
ment  est  un  inconvénient  majeur,  qui  limite  beaucoup 
la  possibilité  d'utilisation  du  dispositif,  du  fait  qu'il  ne 
permet  pas  d'envisager  son  implantation  dans  de 
nombreux  cas,  et  notamment  dans  les  véhicules  du 
type  bus  urbain. 

Le  but  de  l'invention  est  de  prévoir  un  emmarche- 
ment  transformable  en  plate-forme  de  levage  qui  soit, 
au  contraire,  particulièrement  adapté  à  ce  type  de 
véhicule,  du  fait  d'être  compact  et  logé  en  totalité  au- 
dessous  du  plancher,  ceci  afin  de  ne  diminuer 
d'aucune  façon  la  capacité  d'accueil  du  véhicule. 

Ce  but  est  atteint  en  prévoyant  un  emmarche- 
ment  comprenant  une  marche  entre  sol  et  plancher, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  marche  est  formée  parla 
partie  d'extrémité  d'une  plate-forme  dont  la  partie  res- 
tante  est  pliable  sous  le  plancher  derrière  la  contre- 
marche  supérieure,  et  en  ce  que  deux  moyens 
élévateurs  sont  associés  pour  réaliser  les  déplace- 
ments  de  ladite  plate-forme  entre  les  différents 
niveaux  qu'elle  doit  atteindre,  soit  un  premier  moyen 
élévateur  solidaire  du  châssis  du  véhicule,  sous  le 
plancher,  pour  assurer,  par  déplacement  d'un  châssis 
principal,  le  transfert  de  la  plate-forme  ou  marche 
entre  le  sol  et  le  niveau  de  la  marche,  et  un  second 
moyen  élévateur  pour  assurer,  par  déplacement  d'un 
châssis  de  plate-forme  relativement  audit  châssis 
principal,  le  transfert  de  la  plate-forme  entre  le  niveau 
de  la  marche  et  le  niveau  du  plancher. 

Dans  une  forme  de  réalisation,  la  plate-forme  est 
formée  de  plaques  allongées  articulées  entre  elles  de 
manière  à  être  repliables  en  accordéon,  l'une  de  ces 
plaques,  constitutive  de  la  marche,  étant  reliée  à  des 
moyens  pour  déployer  et  replier  la  plate-forme,  ces 
moyens  étant  des  coulisseaux  mobiles  sur  des  glis- 

sières  télescopiques. 
De  préférence,  ledit  premier  moyen  élévateur 

déplaçant  le  châssis  principal  est  également  un  sys- 
tème  à  coulisseaux  mobiles  sur  glissières  télescopi- 

5  ques. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 

explications  qui  vont  suivre,  et  des  dessins  annexés, 
dans  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  de  côté  représentant  sché- 
10  matiquement  les  éléments  essentiels  d'un 

emmarchement  selon  l'invention  en  position  nor- 
male  d'utilisation, 
la  Fig.  2  est  une  vue  schématique,  en  perspec- 
tive,  du  châssis  principal  de  l'emmarchement  de 

15  la  Fig.1,  de  son  moyen  élévateur,  et  du  moyen 
élévateur  du  châssis  de  plate-forme, 
la  Fig.  3  est  une  vue  schématique,  en  perspec- 
tive,  dudit  châssis  de  plate-forme,  de  la  plate- 
forme  et  des  moyens  qui  lui  sont  associés  pour  la 

20  déployer  et  la  replier,  et 
les  figures  4  à  6  sont  des  vues  schématiques,  de 
côté,  représentant  l'emmarchement  dans  sa 
fonction  de  levage,  avec  sa  plate-forme 
déployée,  respectivement  au  niveau  de  la  mar- 

25  che  intermédiaire,  en  position  basse  sur  le  sol,  et 
relevée  au  niveau  du  plancher. 
Dans  l'emmarchement  de  l'invention,  une  unique 

marche  M  d'accès  au  plancher  P  du  véhicule  est  for- 
mée  par  la  partie  d'une  plate-forme  1  dépassant  au- 

30  delà  de  la  contre-marche  supérieure  C  matérialisée 
par  un  trait  mixte-fin  à  la  Fig.  1.  Selon  l'invention,  la 
plate-forme  1  est  pliable  :  elle  comprend  une  pluralité 
de  plaques  rectangulaires  allongées  1a  à  1h,  repré- 
sentées  sur  le  dessin  par  des  éléments  d'armature 

35  transversaux,  et  articulées  entre  elles  par  des  char- 
nières  2  permettant  un  pliage  en  accordéon  des  pla- 
ques  1a  à  1f  derrière  la  contre-marche  C. 

La  plaque  1g  reste  horizontale  en  permanence. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  elle  est  pro- 

40  longée  vers  l'extérieur  par  la  plaque  d'extrémité  1  h, 
articulée  avec  elle  de  manière  à  pouvoir  prendre  une 
position  horizontale  pour  contribuer  à  former  la  mar- 
che  M,  une  position  inclinée  vers  le  bas  pour  permet- 
tre  l'accès  à  la  plate-forme  1  et  une  position  relevée 

45  pour  constituer  un  rebord  de  sécurité. 
La  plate-forme  1  et  ses  moyens  d'action  nement, 

soit  l'ensemble  E  à  la  Fig.  2,  sont  montés  sur  un  châs- 
sis  de  plate-forme  3  qui  comprend  pour  l'essentiel 
deux  longerons  formant  glissière  3a,  deux  montants 

50  3b  fixés  aux  extrémités  arrière  des  longerons  3a,  et 
une  traverse  3c  entre  les  extrémités  supérieures  des 
montants  3b.  D'autre  part,  la  traverse  3c  porte  par 
l'intermédiaire  de  montants  3d  dirigés  vers  le  bas,  Fig. 
3,  deux  glissières  télescopiques  3e  parallèles  aux  lon- 

55  gérons  3a  et  situées  à  un  niveau  légèrement  supé- 
rieur. 

La  plate-forme  1  est  accrochée  à  la  traverse  3c 
par  le  côté  arrière  de  la  plaque  1  a,  au  moyen  des  char- 
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nières  2.  A  l'avant,  la  plaque  horizontale  1g  est  portée 
par  deux  coulisseaux  4  engagés  sur  les  glissières  3e, 
par  l'intermédiaire  d'un  ensemble  de  liaison  compre- 
nant  à  partir  des  coulisseaux  des  montants  5a,  des 
longerons  5b  et  une  traverse  5c.  Celle-ci  présente 
une  partie  médiane  décalée  en  hauteur  par  rapport  à 
deux  parties  d'extrémité  auxquelles  sont  rattachées 
des  éléments  d'armature  de  la  plaque  1g.  Par  ailleurs, 
les  deux  coulisseaux  4  sont  solidarisés  entre  eux  par 
une  traverse  6. 

On  voit  à  la  Fig.  3  que  les  glissières  télescopiques 
3e  sont,  en  position  rentrée,  logées  en  totalité  sous  la 
marche  M.  Il  apparaît  également  que  les  coulisseaux 
4,  grâce  aux  bras  5b  qui  permettent  de  les  déporter 
vers  l'arrière  par  rapport  à  la  plaque  1g,  ont  une 
course  qui  atteint  pratiquement  l'extrémité  arrière  des 
glissières  3e. 

La  plaque  1h  prolongeant  la  plaque  1g  vers 
l'avant  est  déplaçable  en  pivotement  autour  de  son 
axe  d'articulation  au  moyen  d'un  dispositif  d'action  ne- 
ment  porté  par  la  traverse  5c  dans  sa  partie  médiane, 
lequel  dispositif  comprend  deux  coulisseaux  fixes  7 
dans  chacun  desquels  se  déplace  une  glissière  8  arti- 
culée  à  une  biellette  9,  elle-même  articulée  à  un  élé- 
ment  longitudinal  10h  faisant  partie  de  l'armature  de 
la  plaque  1h. 

Le  châssis  de  plate-forme  3  est  porté  par  un  châs- 
sis  principal  1  1  ,  porté  à  son  tour  en  console  par  deux 
coulisseaux  12  aptes  à  se  déplacer  sur  des  glissières 
verticales  13  solidaires  d'éléments  de  châssis  du 
véhicule  sous  le  plancher  P.  D'autre  part,  les  coulis- 
seaux  12  sont  réunis  par  une  traverse  14. 

A  partir  des  coulisseaux  12,  le  châssis  11 
comporte  deux  courts  longerons  11a,  deux  montants 
11b  dirigés  vers  le  bas  et,  fixés  aux  extrémités  infé- 
rieures  de  ces  derniers,  sa  partie  de  support  propre- 
ment  dite,  constituée  de  deux  longerons  11c  formant 
glissière.  On  voit,  à  la  Fig.  1  ,  que  la  longueur  des  mon- 
tants  11b  est  choisie  telle  que  la  course  des  coulis- 
seaux  12  atteigne  pratiquement  l'extrémité 
supérieure  des  glissières  13. 

Le  moyen  élévateur  entre  le  châssis  principal  1  1 
et  le  châssis  de  plate-forme  3  comprend,  de  chaque 
côté,  un  jeu  de  deux  biellettes  15,  16  articulées  en 
ciseaux.  Les  extrémités  avant  des  biellettes  15,  16 
sont  respectivement  articulées  aux  extrémités  avant 
des  longerons  3a  et  11c,  tandis  que  leurs  extrémités 
arrière  sont  reliées,  par  l'intermédiaire  de  pivots  17, 
respectivement  à  des  coulisseaux  18,  19  montés 
aptes  à  se  déplacer  sur  les  longerons  1  1c  et  3a,  l'un 
au  moins  d'entre  eux  étant  pourvu  de  moyens 
d'entraînement.  Dans  l'exemple  de  réalisation  repré- 
senté,  c'est  le  coulisseau  inférieur  18  qui  est  moteur, 
et  on  remarque  alors,  particulièrement  à  la  Fig.  1  ,  que 
les  biellettes  15  et  16  sont  légèrement  coudées,  de 
manière  à  éviter  tout  risque  d'arc-boutement  de  leurs 
parties  inférieures  en  position  basse  du  système. 

En  position  normale,  l'emmarchement  de  l'inven- 

tion  est  tel  que  représenté  à  la  Fig.  1.  Son  peu 
d'encombrement,  tant  dans  le  sens  horizontal  que 
vertical,  est  remarquable.  A  noter  qu'en  prévoyant 
des  glissières  verticales  13  télescopiques,  celles-ci 

5  ne  dépassent  pas  vers  le  bas  au-delà  du  châssis  prin- 
cipal  11. 
Dans  cette  position,  quand  la  porte  du  véhicule 
s'ouvre,  l'emmarchement  présente  les  mêmes  carac- 
téristiques  de  franchissement  qu'un  escalier  classi- 

10  que. 
Pour  permettre  l'accès  d'une  personne  handica- 

pée,  la  plate-forme  1  est  d'abord  déployée  au  niveau 
de  la  marche  M,  par  allongement  des  glissières  téles- 
copiques  3e  et  déplacement  sur  celles-ci  des  coulis- 

15  seaux  4.  Dans  le  même  temps,  la  plaque  d'extrémité 
1  h  est  abaissée  dans  la  position  de  la  Fig.  4. 

Le  mouvement  suivant  est  réalisé  par  le  premier 
moyen  élévateur,  soit  par  les  coulisseaux  12  qui  des- 
cendent  sur  les  glissières  verticales  13,  préalable- 

20  ment  déployées  pour  que  le  châssis  1  atteigne  le  sol 
S.  De  préférence,  la  rencontre  avec  le  sol  est  détectée 
au  moyen  d'un  palpeur  20,  placé  par  exemple  sous 
l'extrémité  avant  du  longeron  11c,  pour  fournir  un 
signal  d'arrêt  aux  moyens  d'entraînement  des  coulis- 

25  seaux  12,  la  course  de  descente  pouvant  varier  du  fait 
que  l'arrêt  du  véhicule  a  lieu  ou  non  au  bord  d'un  trot- 
toir. 

La  plate-forme  1  est  en  position  pour  recevoir  une 
personne  en  fauteuil.  Celle-ci  y  prend  place  après 

30  franchissement  de  la  plaque  1h  formant  rampe 
d'accès,  laquelle  est  alors  relevée  dans  sa  position  de 
sécurité,  Fig.  6,  suite  par  exemple  à  un  signal  produit 
par  un  détecteur  de  présence. 

La  montée  de  la  plate-forme  1  jusqu'au  niveau  du 
35  plancher  P  s'effectue  en  deux  temps  :  d'abord,  les 

coulisseaux  12  remontent  sur  les  glissières  13, 
l'ensemble  retrouvant  la  position  de  la  Fig.  4,  à  la  dif- 
férence  près  que  la  plaque  1h  est  relevée.  Dans  une 
seconde  étape,  le  second  moyen  élévateur  compre- 

40  nant  les  biellettes  15,  16  se  déploie  sous  l'effet  du 
déplacement  du  coulisseau  18  vers  l'extrémité  libre 
du  longeron  11c,  en  maintenant  tout  au  long  de  son 
action  la  plate-forme  horizontale.  Au  terme  de  ce 
mouvement,  cette  dernière  arrive  au  niveau  du  plan- 

45  cher  P,  et  la  personne  en  fauteuil  peut  alors  pénétrer 
dans  le  bus. 

Dans  la  phase  de  rangement  qui  suit,  la  plate- 
forme  1  est  redescendue  au  niveau  de  la  marche  M 
par  retour  des  coul  isseaux  1  8  à  leur  position  d'orig  ine. 

50  De  même,  pour  replier  la  plate-forme  1  derrière  la 
contre-marche  C,  les  coulisseaux  4  reculent  sur  les 
glissières  3e  qui  se  rétractent.  Quant  à  la  plaque 
d'extrémité  1h,  elle  revient  à  l'horizontale  pour  cons- 
tituer  avec  la  plaque  1g  la  marche  M. 

55  Pour  la  descente  d'une  personne  en  fauteuil,  les 
mêmes  mouvements  sont  mis  en  oeuvre,  dans  un 
ordre  différent.  La  plate-forme  1  se  déploie  d'abord  au 
niveau  de  la  marche  M,  Fig.  4,  et  la  plaque  d'extrémité 

3 
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1  h  se  relève  en  position  de  sécurité.  Les  coulisseaux 
18  sont  actionnés  et  le  système  à  biellettes  15,  16 
élève  la  plate-forme  au  niveau  du  plancher  P,  de  sorte 
que  la  personne  en  fauteuil  peut  y  prendre  place.  La 
plate-forme  descend  alors  vers  le  sol,  en  atteignant 
d'abord  le  niveau  de  la  marche  M  par  retour  à  leur 
position  d'origine  des  coulisseaux  18,  puis  en  conti- 
nuant  par  descente  des  coul  isseaux  1  2  sur  les  glissiè- 
res  1  3.  Lorsque  le  châssis  3  est  en  appui  sur  le  sol  ou 
le  trottoir,  la  plaque  1h  s'abaisse  pour  permettre  à  la 
personne  en  fauteuil  de  quitter  la  plate-forme. 

Pour  le  rangement,  les  coulisseaux  12  remontent 
en  position  haute  sur  les  glissières  13  qui  se  rétrac- 
tent.  Le  repliement  de  la  plate-forme  1  s'opère  par 
recul  des  coulisseaux  4  sur  les  glissières  3e  qui  se 
rétractent  également,  et  la  plaque  1h  revient  en  posi- 
tion  horizontale.  A  noter  que  rien  ne  s'oppose  à  ce 
qu'il  y  ait  simultanéité  des  différents  mouvements 
pour  accélérer  le  processus. 

Bien  entendu,  les  cycles  normaux  de  fonctionne- 
ment  décrits  ci-dessus  peuvent  être  modifiés  afin  de 
répondre  aux  divers  cas  d'utilisation  qui  peuvent  se 
présenter.  Par  exemple,  la  montée  ou  la  descente 
d'une  personne  âgée  peut  être  facilitée  en  abaissant 
et  remontant  la  marche  M  sans  déployer  la  plate- 
forme,  par  le  seul  actionnement  des  coulisseaux  12 
sur  les  glissières  13. 

Revendications 

1)  Emmarchement  de  porte  d'un  véhicule  de 
transport  en  commun,  permettant  l'accès  aux  person- 
nes  handicapées,  notamment  en  fauteuil  roulant,  et 
comprenant  une  marche  (M)  entre  sol  et  plancher, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  marche  (M)  est  formée 
par  la  partie  d'extrémité  d'une  plate-forme  (1)  dont  la 
partie  restante  est  pliable  sous  le  plancher  (P) 
derrière  la  contre-marche  supérieure  (C),  et  en  ce  que 
deux  moyens  élévateurs  sont  associés  pour  réaliser 
les  déplacements  de  la  plate-forme  (1)  entre  les  dif- 
férents  niveaux  qu'elle  doit  atteindre,  soit  un  premier 
moyen  élévateur  solidaire  du  châssis  du  véhicule, 
sous  le  plancher,  pour  assurer,  par  déplacement  d'un 
châssis  principal  (11a,  11b,  11c),  le  transfert  de  la 
plate-forme  (1)  ou  de  la  marche  (M)  entre  le  sol  (S)  et 
le  niveau  de  la  marche  (M),  et  un  second  moyen  élé- 
vateur  pour  assurer,  par  déplacement  d'un  châssis  de 
plate-forme  (3)  relativement  au  châssis  principal,  le 
transfert  de  la  plate-forme  (1)  entre  le  niveau  de  la 
marche  (M)  et  le  niveau  du  plancher  (P). 

2)  Emmarchement  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  d'extrémité  de  la  mar- 
che  (M)  est  constituée  par  une  plaque  articulée  (1  h), 
apte  à  pivoter  en  deux  positions  de  part  et  d'autre  de 
l'horizontale,  de  manière  à  servir  de  rebord  de  sécu- 
rité  ou  de  rampe  d'accès  pour  la  plate-forme  (1)  selon 
qu'elle  est  respectivement  relevée  ou  abaissée. 

3)  Emmarchement  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  plate-forme  (1)  est  formée  de 
plaques  allongées  (1a  à  1g)  ,  articulées  entre  elles  de 
manière  à  être  repliables  en  accordéon  derrière  la 

5  contre-marche  (C),  l'une  de  ces  plaques  (1g),  consti- 
tutive  de  la  marche  (M),  étant  reliée  à  des  moyens 
pour  déployer  et  replier  la  plate-forme,  ces  moyens 
étant  des  coulisseaux  (4)  mobiles  sur  des  glissières 
télescopiques  (3e)  faisant  partie  dudit  châssis  de 

10  plate-forme  (3). 
4)  Emmarchement  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  la  plaque  (1g)  est  reliée  aux 
coulisseaux  (4)  par  un  ensemble  de  liaison  compor- 
tant  des  longerons  (5b)  afin  que  les  coulisseaux  (4) 

15  soient  déportés  vers  l'arrière  par  rapport  à  la  plaque 
(1g),  pour  que  leur  course  atteigne  pratiquement 
l'extrémité  arrière  des  glissières  (3e). 

5)  Emmarchement  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  premier  moyen  élé- 

20  vateur  déplaçant  le  châssis  principal  (11a,  11b,  11c) 
est  un  système  à  coulisseaux  (12)  mobiles  sur  des 
glissières  télescopiques  (1  3)  fixées  par  leur  extrémité 
supérieure  au  châssis  du  véhicule. 

6)  Emmarchement  selon  la  revendication  5, 
25  caractérisé  en  ce  que  le  châssis  principal  (11a,  11b, 

11c)  comporte  des  montants  (11b)  pour  déporter  vers 
le  bas  sa  partie  de  support  (11c)  par  rapport  aux  cou- 
lisseaux  (12),  afin  que  la  course  de  ces  derniers  attei- 
gne  pratiquement  l'extrémité  supérieure  des 

30  glissières  (13). 
7)  Emmarchement  selon  l'une  des  revendications 

1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  ledit  second  moyen  élé- 
vateur  déplaçant  le  châssis  de  plate-forme  (3)  relati- 
vement  au  châssis  principal  (11a,  11b,  11c) 

35  comprend  un  double  système  à  biellettes  (15,  16)  arti- 
culées  en  ciseaux,  dont  les  extrémités  d'un  même 
côté  de  l'articulation  sont  respectivement  articulées 
aux  extrémités  de  glissières  parallèles  (3a,  11c)  du 
châssis  de  plate-forme  (3)  et  du  châssis  principal,  tan- 

40  dis  que  les  extrémités  des  biellettes  (1  5,  16)  de  l'autre 
côté  sont  respectivement  articulées  à  des  coulis- 
seaux  (18,  19)  mobiles  sur  lesdites  glissières,  dont 
l'un  au  moins  est  moteur. 
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